
ÉCHANGE DE NOTES (le 25 mai 1962) ENTRE LE GOUVERNEMENT CAN
ET LE GOUVERNEMENT FRANÇAIS CONCERNANT LÉCHANGE DE
SEIGNEMENTS SCIENTIFIQUES RELATIFS À LA DÉFENSE.

I

L'Ambassadeur du Canada à la France au Ministre des
Affaires Étrangères de la France.

AMBASSADE DU CANADA
N° 2089

PARIS, le 25 mai 196
MONSIEUR LE MINISTRE,

J'ai l'honneur de vous proposer au nom du Gouvernement car
qu'un programme d'échange de renseignements scientifiques intéressa
Défense soit établi entre la France et le Canada dans le dessein de fair(
gresser les recherches concernant la défense de nos deux pays.

Les domaines scientifiques intéressant la Défense, ainsi que les
précis auxquels le présent accord sera applicable, seront déterminés
commun accord par le Président du Conseil de Recherches pour la Dg
(the Chairman, Defence Research Board), comme représentant canadiL
par l'Inspecteur des Fabrications et Programmes d'Armement, comme i
sentant français. Ces deux personnalités arrêteront les modalités précis
l'échange de renseignements dans la mesure où le permettent les légis
respectives des deux pays.

Les activités découlant du présent accord s'appelleront: «Progr;
canado-français d'échange de renseignements scientifiques intéressant L
fense>. Chaque activité particulière d'échanges scientifiques dans un s(
bien défini se nommera: «Projet canado-français d'échange de renseigne:
scientifiques intéressant la Défense».

Sous les réserves stipulées au paragraphe 5, les deux pays procéd
à un échange total de renseignements scientifiques et techniques sur les ;
bien déterminés auxquels ils estimeront que le présent accord s'app
Chacun des deux pays prendra des dispositions, à la demande de l'autre,
que des représentants de celui-ci azréés Dar l'un et l'antrp nient ncra%


